
Décision n° D2023_017

Le président du conseil départemental,

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu la délibération du Conseil  départemental n°2021-VII-23 du 1er juillet  2021 lui donnant
délégation,

Vu la délibération n°3-3 du 4 juillet 2013 relative à l'adhésion du Département au réseau
des collectivités territoriales pour une économie solidaire (RTES),

Vu  l'appel  à  cotisation  d'adhésion  de  Réseau  des  Collectivités  Territoriales  pour  une
Économie Solidaire (RTES) du 19 janvier 2022 ,

décide

- DE VERSER au réseau des collectivités territoriales pour une économie solidaire (RTES)
3 600 euros au titre de la cotisation du Département pour l'année 2022.

Pour le président du Conseil départemental,
et par délégation,

#signature#



Date d’affichage du présent acte,
le

Date de notification du présent acte,
le 

Certifie que le présent acte est devenu exécutoire,
le 

Le présent acte peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montreuil
dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou publication.




		2023-02-09T17:17:46+0100
	Bobigny
	OLIVIER VEBER ID d40b6a0643119ebb63122da34591d5ce4bd714cd
	Signature Décisions




